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Chères Alvertonnes, Chers Alvertons,

C'est souvent le moment fort de l'année, où 
l'ensemble des concitoyens attendent les 
voeux du maire pour connaitre les perspec-
tives de la vie communale. 

C'est 30 derniers mois ont été une mise à 
l'épreuve  pour tous les élus... crise COVID 
oblige, protocoles sanitaires, vaccination, 
aides et assistances aux personnes les plus 
isolées, inflation, guerre en Ukraine... et j'en 
passe... un trés bon cocktail de fin d'année 
pour entretenir notre morosité.  

Je ferai une petite retrospective sur tout le 
travail accompli, avec mes adjoints et mes 
collègues du conseil municipal sans oublier  
les services administratif, technique, scolaire, 
culturel et animation...

Tout d'abord la finalisation des travaux déci-
dés par le précédent conseil municipal

• La construction de 3 nouvelles classes de 
primaires pour remplacer les 3 anciennes 
de la cours du Temple, ou j'ai pu faire la 
rentrée 2022

• La construction de 4 nouveaux logements  
pour les primo- accédants au Fief de Volette

• Le début de construction de 28 logements 
aidés sur le Fief de Volette SUD et sur un 
projet privé rue de la Blague du monde, 35 
logements dont l'attribution aura lieu cou-
rant du 1er semestre 2023.

En ce qui concerne, les travaux décidés par 
mon conseil municipal

• la création de 3 nouvelles commissions 
spéciales : 

 - la 1ére  pour l'étude et la révision du plan 
de circulation, ce qui a permis la création 
de chaussidoux chemin de la Seudre rue 
des Tonnelles.
Autre réalisation : une nouvelle piste 
cyclable avec la collaboration de la 
CARA entre le chemin des Baudits face 
à la route de la Gare et la passe des 5 
Journeaux direction les Mathes.

 - la 2éme commission, qui avait pour 

mission le réaménagement du parc des 
loisirs et du parc des sports, ce qui a per-
mis la création du parc de jeux pour les 
enfants de 2 à 10 ans à coté du terrain de 
tennis, mis en libre accés. Et la création  
du pump track à coté du gymnase (piste 
réservée pour tout engin à roulettes non 
motorisés, skates, rollers, vélos, drai-
siennes pour les plus petits).

 -  la 3éme commission est concernée par 
la création de notre Point d'Accueil 
Social (PAS)(ancienne solderie) où  il y 
aura différents bureaux pour accueillir 
les associations qui pourront tenir  des 
permanences, une salle de réunion et 
une cuisine afin de pouvoir organiser 
différents ateliers ... ainsi que  la création 
d'un cabinet pour accueillir notre sage 
femme. L'étage sera réservé au Centre 
Médico Psycologique.

Sur le même terrain, 3 autres parcelles 
seront détachées pour l'accueil de notre 
podologue, du cabinet infirmier et 
d'autres professions paramédicales.

• Il est à noter également, le choix de la mu-
nicipalité de pratiquer le tarif social pour 
les repas de la cantine à 1€ dont 28% des 
familles bénéficient.

Dans les projets à venir :

• Il y aura la continuité de la réfection de la 
D14 qui a déjà commencé de la rue de la 
Beaune jusqu' à l'entrée d'Etaules, financée 
à 40% par le département.

• La révision du PLU

• La mise en place de caméras de sécurité.

• La continuité des aménagements de diffé-
rentes rues, comme celle du maine Giraud, 
la rue des Sauniers, des Lauriers et du 
Boudignoux.
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Infos Municipales
 CONSEILS MUNICIPAUX : EXTRAITS DES PRINCIPALES DECISIONS

 L'intégralité des décisions est consultable sur notre site internet : www.arvert.fr

> CONSEIL MUNICIPAL DU 28 JUILLET 2022
REGLEMENT ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS COMMUNALES  
AUX ASSOCIATIONS
La Commune d'ARVERT s'est engagée dans une démarche 
de transparence vis à vis des associations bénéficiaires de 
subventions. Le présent règlement s'applique à l'ensemble 
des subventions versées aux associations par la commune 
d'ARVERT.
Il existe 2 types de subventions  : subvention de fonctionne-
ment ou subvention dite exceptionnelle ou événementielle.
Ce règlement est consultable avec le compte-rendu du 
Conseil Municipal du 28/07/2022 sur le site internet de la 
commune  : www.arvert.fr.

> CONSEIL MUNICIPAL DU 26 SEPTEMBRE 2022
OUVERTURE BUDGET ANNEXE RUE DE LA SOURCE  
(ancienne solderie)

• Le déplacement des boulistes au niveau du gymnase
• Les réparations importantes concernant l'Eglise qui est 

fermée depuis 18 mois, avec des centaines de milliers 
d'euros qui devront être investis. La recherche de mé-
cènes devient urgente.

• La transformation des 3 anciennes classes élémentaires 
en médiathéque.

• L'aménagement en éco quartier du secteur de la bouche-
rie à Avallon

• la création de nouveaux logements primo-accédant avec 
la Sté Prim'access rue de Treuillebois.

• L'aménagement de l'ancienne propriété Turpeau entre 
l'avenue de la presqu'île et la rue des moulinades pour 
des logements aidés inter-générationnels.

Il est à noter 

• le bon fonctionnement et  la gestion de nos 3 marchés 
hebdomadaires

• L'implication de notre service scolaire, pendant la pause 
méridienne et la garderie avec la création de diverses 
activités et jeux . Renforcé par l'intervention de l'associa-
tion 'lire et faire lire', ainsi que la participation du SIVOM 
avec le contrat local d'accompagnemnt à la scolarité pour 
l'aide aux devoirs.

• La bonne gestion de la bibliothéque avec + de 900 ad-
hérents, et le soutien de tous les bénévoles qui ont su 
développer le portage à domicile, la lecture aux ainés de 
l'EHPAD, le Chat Pitre (lecture pour les petits). La mise en 
place de 3 boîtes à livres sur l'Espace Chaland, à Avallon (à 
l'ancienne épicerie) et à Dirée (à l'arrêt de bus).

• La bonne animation et le bon fonctionnement de nos as-
sociations, le Foyer Rural avec ces 19 activités,  Ensemble 
et solidaire, la Gym volontaire, Aqua 17, les boulistes, l'Es-
tran Saintongeais, Natvert, Mac 17, le SIVOM, la navicule 
Bleue, Gaïa 17, Le Manoir Emilie, l'ARCOM, l'ACCA, l'asso-
ciation des Parents d'Eléves

• Ainsi que les associations extérieures qui viennent s'en-
trainer ou donner des cours sur la commune, le foot, le 
fitness club, le handball, Tous en piste, l'Atelier du Tchi, la 
colombophilie, Lire et faire lire, et l'athletisme.

Pour finir, il y a plein de raisons d'être pessimiste, mais il y a 
aussi de nombreuses raisons d'être optimiste. A l'échelle de 
notre territoire, on a aussi plein d'optimisme à démontrer et 
à donner. Grâce à cette force collective, on sait  facilement se 
mobiliser sur le terrain, les solidarités se sont développées. 
C'est la meilleure preuve qu'on peut être aussi optimiste 
face à cette  résilience, face à ces situations particulièrement 
difficiles que nous vivons et subissons  actuellement.

Je vous présente donc à toutes et à tous, tous nos meilleurs 
voeux pour cette année 2023 que cette année vous apporte 
la santé qui est une richesse inestimable, de beaux moments 
de bonheur et  beaucoup de  réussite dans vos projets.

BONNE ET HEUREUSE ANNEE.

Marie-Christine PERAUDEAU

Maire d'Arvert
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Lors de la réunion du 31 août, les membres du Conseil 
Municipal ont pris connaissance du projet de division de ter-
rains rue de la Source afin d'accueillir la construction de bâti-
ments pour les professions de santé et pour la commune. Il 
convient de créer un budget annexe soumis à la TVA pour la 
réalisation de ces travaux.
La commune a préempté  un terrain sur lequel est édifié 
un bâtiment, situé en centre bourg, rue de la Source, dans 
le cadre de la mise en œuvre d’un projet de création d’un 
espace social et de cabinets paramédicaux.
En effet, les professions libérales avaient fait part de leur 
intention de s'étendre  : 5 réunions de concertation ont eu 
lieu. Après étude, le terrain pourra être divisé en quatre lots 
dont trois sont destinés à accueillir des professions de santé 
et/ou des activités économiques. Le dernier lot est destiné à 
la commune d'ARVERT.
Il est rappelé que les opérations relatives aux lotissements 
doivent être inscrites au sein d’un budget annexe afin de 
ne pas bouleverser l’économie du budget de la Collectivité 
et individualiser les risques financiers associés à de telles 
opérations. Aussi il est nécessaire de créer un budget an-
nexe assujetti à la Taxe sur la Valeur Ajoutée dénommé 
« Lotissement de la Source », au sein duquel seront identi-
fiées toutes les écritures comptables associées à cette opé-
ration d’aménagement et de vente de lots à bâtir.

> SUITE DU PROJET PRÉSENTÉE AU CONSEIL 
MUNICIPAL DU 20 OCTOBRE 2022  :
AUTORISATION DE DEPOT D'UN PERMIS D'AMENAGER 
POUR LA REALISATION DU LOTISSEMENT COMMUNAL DE LA 
SOURCE
Lors de la réunion du 31 août, les membres du Conseil 
Municipal ont pris connaissance du projet de division de ter-
rains rue de la Source afin d'accueillir la construction de bâti-
ments pour les professions de santé et pour la commune. 
Après discussions, viendront s'installer :

• les infirmières
• la podologue/pédicure
• le Centre Médico Psychologique, la sage femme et le 

point d'accueil social dans des locaux communaux 
Il est donc proposé de diviser le terrain en 4 lots :

• lot 1 : 192 m2 à destination de la podologue/pédicure
• lot 2 : 191 m2 à destination des infirmières
• lot 3 : 502 m2 commune d'ARVERT
• lot 4 : 375 m 2 – lot libre de construction.

> CONSEIL MUNICIPAL DU 28 NOVEMBRE 2022
AVENANT 2 A LA CONVENTION POUR LE DEVELOPPEMENT 
DE L'OFFRE DE LOGEMENT ENTRE LA COMMUNE D'ARVERT et 
L'ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER DE NOUVELLE AQUITAINE
La commune d’Arvert et l’EPF de Nouvelle-Aquitaine ont 
conclu en date du 23 mai 2022 la convention de veille n°17-
22-055 pour le développement de l’offre de logement. Cette 

convention a fait l'objet d'un premier avenant présenté de-
vant le conseil municipal le 7 juillet 2022. Une proposition 
de signature d'un second avenant est proposée au conseil 
municipal pour élargir la veille foncière à certaines zones U 
de la Commune.
La commune est entrée officiellement dans le dispositif de 
production de logements sociaux au premier janvier de 
cette année. Pour mémoire, la Commune doit compter 25 
% de logements sociaux qui se calcule à partir du nombre 
de résidences principales ce qui représente 1872 logements 
(2439 logements d'habitation – 567 résidences secondaires 
et logements vacants) pour la commune au dernier recen-
sement soit  468 logements à produire.
Les membres de la Commission urbanisme réunis le 12 oc-
tobre 2022 ont travaillé sur les parcelles particulièrement 
concernées par cette surveillance. Les parcelles ciblées sont 
celles susceptibles d'accueillir des opérations d'ensemble et 
représentent une surface totale de 14 ha. Une information 
sera diffusée auprès de la population en cours d'année 2023.
Le montant de l'engagement financier de la convention 
est maintenu à hauteur de 1  200  000 €, et l'échéance reste 
fixée au 31 décembre 2024.

> CONSEIL MUNICIPAL DU 15 DÉCEMBRE 2022
RAPPORT D'ORIENTATION BUDGETAIRE
Les membres du Conseil Municipal ont pris connaissance du 
rapport d'orientation budgétaire dont la présentation a été 
faite par Monsieur ASLAN du cabinet SIMCO.
Il a informé les membres du Conseil Municipal de l'inter-
vention de trois nouveautés suite à l'adoption du budget 
de l'Etat dans le cadre de l'application de l'article 49-3 de la 
Constitution

• les bases servant au calcul des impôts locaux sont rééva-
luées de  7,2 %.

• la dotation communale (DGF   : Dotation Globale 
de Fonctionnement) devrait connaitre une légère 
progression.

• la possibilité de faire varier les taux de taxe d'habitation 
sur les résidences secondaires.

En résumé, les comptes communaux sont bien gérés et les 
différents ratios notamment celui concernant la capacité 
de désendettement sont très favorables, ce qui permet à la 
commune d'envisager sereinement des investissements. A 
noter que les investissements prévus dans le cadre du plan 
pluriannuel, ne sont pas fixés sur un seul projet, ce qui per-
mettrait à la commune en cas de difficulté, de renoncer à 
l'un d'eux. Il est donc nécessaire de continuer à maîtriser les 
coûts de fonctionnement de la Collectivité (dépenses du 
quotidien et masse salariale) pour maintenir une capacité 
d'autofinancement brute satisfaisante.
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> 6e édition du salon du livre d’Arvert !

Dimanche 04 décembre 2022 se tenait le 6ème salon du livre 
d'Arvert, à la salle des fêtes. Cet événement a permis à nos 
fidèles visiteurs de venir rencontrer et échanger avec des 
écrivains, de découvrir des maisons d’éditions, des libraires, 
une bouquinerie itinérante et des relieuses. Nous remer-
cions chaleureusement l’ensemble des exposants présents, 
les visiteurs, les enfants pour leur participation au concours 
de dessins (sur le thème de «   L’espace   »),  l’illustratrice 
Tatiana Pietkiewicz (pour avoir animé des ateliers dessins), 
l’association Lire et Faire Lire (pour ses séances de lecture), 
mais également la médiathèque départementale de Saintes 
(pour nous avoir généreusement prêté une exposition sur 
le thème de «  L’astronomie  »). Nous avons passé une excel-
lente journée en votre compagnie, et avons déjà hâte d'être 
à l'année prochaine  ! 

> Le chat Pitre revient !
Devinez qui sera bientôt là ? Pitre, 
le chat, bien sûr ! Il revient, et il a 
encore une fois avec lui plein de 
belles histoires à raconter aux 
enfants ! Alors, pour découvrir ce 
que Pitre a préparé, rendez-vous 
le mercredi 1er février à 10h30, et 
venez-vous émerveiller en écou-
tant les merveilleuses histoires 
de ce chat pas comme les autres  
! (Inscription obligatoire auprès 
de la bibliothèque municipale). 
Enfants de 4 à 7 ans. Gratuit.

> Arvert se dote de nouvelles boîtes à livres
Nous sommes heureux de vous annoncer que deux nou-
velles boîtes à livres seront prochainement installées sur 
Arvert   ! Près de la nouvelle zone de jeux, au parc des loi-
sirs. Afin de satisfaire l’ensemble des usagers fréquentant le 
lieu, une boîte sera à hauteur d’adulte et l'autre à hauteur 
d’enfant.

> La poésie à l’honneur à la bibliothèque
La 25e édition du printemps des poètes se déroulera en 
France du 11 au 27 mars 2023, avec pour thème «  Frontières  
». Cette année, la bibliothèque d’Arvert souhaite vivement 
prendre part à cet évènement, et vous proposera très pro-
chainement sa programmation  …  ! 

> "LIRE ET FAIRE LIRE" 
Depuis la rentrée de septembre, des bénévoles de "LIRE ET 

FAIRE LIRE" viennent à l'école élémentaire chaque midi pen-
dant la pause méridienne ainsi que le mardi soir pendant la 
garderie pour les maternelles afin de créer des moments de 
partage autour de la lecture 
Lire et faire lire est un programme éducatif et une associa-
tion française créée en 1999 . Elle a pour but le développe-
ment du plaisir de la lecture et de la solidarité intergénéra-
tionnelle. Elle s'adresse aux enfants fréquentant les écoles 
primaires et les structures éducatives et culturelles telles 
que les centres de loisirs, les crèches ou les bibliothèques.

Nous remercions Françoise POITIER, Nelly TIRET, Patricia 
SANTRAIN, Alain GICQUIAUX et Nadine CORDIER pour 
leur dévouement ! Plus d'informations sur l'association sur  
www.lireetfairelire.org

> Dons de livres : quelques rappels importants
Nous vous rappelons que la bibliothèque d'Arvert accepte 
les dons de livres car ils participent à l'enrichissement de 
notre fonds documentaire, tout en donnant une seconde 
vie à vos ouvrages. Cependant, le don de livres se fait sous 
certaines conditions que nous vous demandons de bien 
suivre avant de nous apporter vos documents. Pour faire 
un don de livres, vous devez vous rendre à la bibliothèque 
d'Arvert, aux horaires d'ouverture, avec les livres à donner. 
En apportant vos documents à la bibliothèque, vous devez 
impérativement rester sur place, le temps que la bibliothé-
caire les examine, et fasse son choix. Les livres que nous 
acceptons ne doivent pas avoir plus de 10 ans et doivent 
avoir les pages blanches (non jaunies ou tâchées). Pour 
connaître l’ensemble des conditions de dons, rendez-vous 
sur le site internet de la bibliothèque, ou à la bibliothèque. 
Cependant, suite à de trop nombreuses constations d’inci-
vilités, nous vous demandons de ne pas déposer vos dons 
devant la porte de la bibliothèque ou sur le parvis : cela peut 
abîmer les livres (si la météo est mauvaise, notamment), et 
cela n'est pas non plus très engageant pour le public qui 
souhaite s'y rendre. Par ailleurs, pour beaucoup, les livres 
déposés ne rentrent pas du tout dans les critères de sélec-
tion de la bibliothèque, et nous nous retrouvons avec une 
réserve encombrée de livres dont nous n’avons pas besoin. 
Pour vous aider dans vos choix de dons, demandez-vous 
toujours  : "si je voyais ce livre pour la première fois sur les 
rayons de la bibliothèque, est-ce que j'aurais envie de l'em-
prunter ?"

19 rue des tilleuls - 05.46.36.25.26
bibliotheque.arvert@orange.fr

 LA BIBLIOTHÈQUE
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Après un an d’existence, c’est plus de 250 rendez-vous 
qui ont été pris à Arvert. Des rendez-vous effectués sous 
forme d’accompagnements individuels. Votre Conseiller 
Numérique s’adapte à vos besoins pour que vous puissiez 
vous sentir plus à l’aise et autonome dans le monde du 
numérique.   
Ouvert un jour et demi par semaine sur Arvert, la popu-
larité grandissante de ce service attire de plus en plus 
d’Alverton(ne)s sur tous les sujets du numérique : apprendre 
à faire un appel en visioconférence avec sa famille, à utiliser 
et classer ses photos ou simplement prendre en main son 
nouveau téléphone.
Un accompagnement gratuit, pour tous.
Que ce soit pour vous ou pour l’un de vos proches, et quel 
que soit votre niveau, les services de Coclic’O sont gratuits 
et accessibles à tous.
Parmi les accompagnements proposés :

• Prendre en main son ordinateur, smartphone, tablette, 
etc.  ;

• Naviguer sur Internet et gérer ses mails  ;
• Apprendre à échanger avec ses proches ;
• Découvrir les bases du traitement de texte, des tableurs, 

etc.  ;
• Créer et gérer (stocker, ranger, partager) ses contenus 

numériques ;
• Comprendre le vocabulaire du numérique  ;
• Utiliser les démarches en ligne  en autonomie ;
• …

Ainsi, que vous souhaitiez apprendre de nouvelles choses, 
poser des questions ou simplement découvrir et mieux 
comprendre votre équipement, un Conseiller Numérique 
est disponible pour vous accompagner.
Un service proposé dans les 9 communes de Coclic’O  : Arvert, 
Breuillet, Chaillevette, La Tremblade – Ronce les Bains, Les 
Mathes – La Palmyre, Saint-Augustin-sur-Mer, Saint-Palais-
sur-Mer, Saint-Sulpice-de-Royan et Vaux-sur-Mer.
Renseignements  :
Plus d’informations auprès de l’accueil de votre mairie ou en 
appelant directement un Conseiller Numérique Coclic’O  :
Téléphone  : 06 35 39 95 84
Site web : coclico-numerique.net 

 COCLIC’O FÊTE SON PREMIER  
          ANNIVERSAIRE !

MadaMe Mathilde PaNel, ORTHOPTISTE
14, rue des Forges.   Tél.  : 06 51 36 90 01

Madame Charlène PREFOL a pris en charge la 
gestion des ressources humaines et une partie des 
travaux comptables  ; elle remplace Madame Elyse 
OKON, à qui nous souhaitons de réussir dans sa nou-
velle orientation professionnelle.

Monsieur Jérémy 
DJEBAR a rejoint notre 
équipe d'agents des 
services techniques de 
la Mairie.

DON DU SANG
Vendredi 20 Janvier 8h30 -13h  

à la Salle des fêtes d’Arvert    

MOUVEMENTS DE PERSONNEL  
À LA MAIRIE

 BIENVENUE À...
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 TRAVAUX

> Les travaux de rénovation de la RD 14 traversant notre 
commune se poursuivent Avenue de la Presqu'île, permet-
tant d'assurer la liaison entre le centre-bourg d'Arvert et 
Etaules. 
Il est prévu une piste cyclable côté droit en allant vers 
Etaules, ainsi que des noues végétalisées pour recevoir les 
eaux pluviales. Les travaux, commencés en décembre 2022, 
devraient durer 8,5 mois, pour un montant de 1 000 000 
d'euros HT, avec une participation de la commune d'Arvert 
de 393 000 euros HT.

Pendant les travaux, prévus pour durer jusqu'au 30 juin 
2023, des bacs de regroupements pour la collecte des dé-
chets, seront installés par la CARA, aux endroits précisés sur 
la carte.

> la piste cyclable n°82, assurant la liaison entre Arvert et 
Les Mathes, à partir du Chemin des Baudits jusqu'à la ferme 
des Gorins, est déjà praticable. 
La partie concernant la Passe des 5 Journaux est terminée, 
alors que celle prévue Chemin des Baudits ne sera finalisée 
qu'après des travaux d'assainissement programmés par la 
CARA.  La photo montre la piste cyclable au niveau de la 
Passe des 5 Journaux, avant la mise en place de la couche 
de finition.

> la piste du circuit de 'pump track' est accessible au pu-
blic. Les espaces hors piste sont encore à stabiliser en les 
végétalisant et des sanitaires seront réalisés dans le courant 
de l'année. 
Le coût de l'opération   'pump track + sanitaires' s’élève à 
70 619 euros HT et une subvention d'un montant de 56 495 
euros HT a été sollicitée au niveau du LEADER, programme 
européen visant à développer l'économie rurale.

> des travaux de rénovation des trottoirs sont en cours 
Chemin de la Seudre, avec des zones végétalisées pour re-
cueillir les eaux de ruissellement. 
Ils s'achèveront fin janvier.

> les travaux d'enfouissement des réseaux électriques 
et de l'éclairage public, rue des Lauriers, se termineront 
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fin Janvier. La maîtrise d'ouvrage a été confiée au SDEER 
(Syndicat Départemental d’Électrification et d’Équipement 
Rural) et le coût des travaux est de  : 107 645 euros HT.

> le projet immobilier rue du Haut Fouilloux concerne 5 
lots pour la construction de maisons individuelles, sur des 
terrains communaux destinés à la vente. Les travaux de voi-
rie débuteront la 2ème quinzaine de janvier et se termineront 
début mars.

> partant de la rue de Treuillebois, une nouvelle voie va 
être créée   : l'impasse du Baco pour desservir les terrains 
de 283 à 310 m², sur lesquels seront construits 4 logements, 
avec la société Prim'Acces, spécialisée dans la réalisation de 
maisons individuelles à destination des primo-accédants. 
Pour information, le baco est un ancien cépage cultivé en 
presqu'île d'Arvert. 
(Perspertive du projet ci dessous)

> l'ancienne 'solderie', située à l’angle de la rue de la 
Source et de la rue des Moulinades, a été démolie. L'espace 
ainsi libéré va permettre la création de locaux pour les infir-
mières, la sage femme et la pédicure-podologue.
Sur une autre partie du terrain, propriété de la commune, 
sera installé le PAS (Point d'Accueil Social), lieu d'accueil 
et d'écoute, permettant de répondre aux attentes de la 

population   : participation à des ateliers (cuisine, couture, 
informatique …), aide administrative, aide aux démarches 
de santé ...

> une spécialiste a redonné un meilleur aspect au 
Monument aux Morts, en restaurant et en dorant les 
gravures.

> concernant l'église, une expertise a été faite et les tra-
vaux sont estimés à plusieurs centaines de milliers d'euros. 
L'année 2023 sera consacrée à la demande de devis et à la 
recherche de subventions. Dans un premier temps, des me-
sures conservatoires urgentes sont à prendre (consolidation 
de la voûte et de la charpente, traitement du bois). 
La remise en état risque de durer plusieurs années.
Nos agents des services techniques ont bouché toutes les 
ouvertures pour interdire l'accès des pigeons à l'intérieur de 
l'église et les abat-sons (structures à claire voie du clocher), 
très abîmés, ont été supprimés.
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 CÉRÉMONIES

> le 11 novembre 2022, 
la cérémonie marquant l'Armistice, qui en 1918, mit fin à la 
première guerre mondiale, a réuni un nombreux public Les 
enfants des écoles ont lu des textes, et un lâcher de pigeons 
a clôturé cette cérémonie.

> le 6 janvier 2023, 
Madame le Maire a convié les élus, les représentants de la 
gendarmerie et des pompiers, le personnel communal, les 
responsables des associations, pour les traditionnels vœux. 
De nombreuses personnes avaient répondu à l'invitation, 
parmi lesquelles   : Monsieur PLASSARD, Député, Madame 
LABARRIERE et Monsieur PROU, Conseillers départemen-
taux, Madame BASCLE, Maire des Mathes-La Palmyre, 
Madame OSTA AMIGO, Maire de La Tremblade.
Dans son discours, Madame le Maire a rappelé que le début 
du mandat a été consacré à l'achèvement des travaux initiés 
par son prédécesseur, Monsieur PRIOUZEAU. Puis, elle a fait 
le point sur tous les projets portés par la nouvelle équipe 
municipale.
La cérémonie s'est terminée autour d'une galette et du verre 
de l'amitié.

 GRAND MARCHÉ D'HIVER

 MARCHÉ DE NOËL

Les Marchés

Sous la Halle avec une vingtaine d'exposants
Balade équestre avec le père noël, vente de crêpes 

et de boissons par l'Association des Parents d'élèves, 
jeux en bois par Le Jardin de Crocus & Lili et Ambiance 

Musicale par Groov Service

Sous la Halle d’Arvert Mercredi 21 décembre
Avec Marché traditionnel, Ambiance Musicale par les 
Zévadés de la Zic, tours de Rosalies électriques gratuits 
par Fat Sand Bikes, Jeu d'Estimation Vitrine par Arcom  
& Visite du Père Noël !
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Développement durable - Environnement
 OPÉRATION 'MARAIS PROPRE' À ARVERT

Suite à une proposition du 
Conseil Municipal des Jeunes, 
un contact a été pris avec 
l’association 'Les insurgés des 
déchets' pour organiser une 
opération de ramassage de 
déchets, dans les marais doux à 
partir de la route de Villeneuve 
et à proximité du Stade, le di-
manche 4 décembre 2022.
 35 personnes (dont 4 membres 
du Conseil Municipal des 
Jeunes) se sont mobilisées 
pour collecter pratiquement 2 
tonnes de déchets  : 1628 bouteilles en verre, 382 canettes 
en alu, 9 pneus, 1 scooter, 30 kg de ferraille,  12 'big bags' de 
tout venant !
Merci à tous les participants, et également merci au garage 
GTA Services qui a récupéré les pneus. 
Que dire de ceux qui n'ont aucun scrupule à jeter leurs 
déchets en pleine nature  ? Que ce sont des irresponsables 
qui risquent des sanctions, car la municipalité et la Police 

Rurale seront de plus en plus vigilants et sévères vis-à-vis 
des contrevenants. Il est quand même facile, avec peu de 
contraintes, de trier certains déchets à la maison (poubelles 
vertes et jaunes, composteurs) et d'amener les autres à la 
déchetterie d'Arvert (voir page tri).
Le siège de l'Association 'Les insurgés des déchets' se trouve 
à la Mairie de Bourcefranc-le-Chapus. Pour plus d'informa-
tions, vous pouvez consulter le site Web  : lesinsurges.fr.

Textes des témoignages de nos jeunes Conseillers Municipaux  :

          «  La journée de ramassage déchets  »

         On a commencé par aller dans les bois, à coté  

  des champs et j'ai même trouvé une batterie de  

              moto, un scooter, une machine à cafés,  

   un aspirateur, des tonnes de bouteilles  

 en verre et en plastique  !

      Il y a au moins 1 tonne de déchets ramassés  !

             Incroyable  ! Il y a eu que 4 enfants  

                             a cette  journée trop dommage.

                                                                         Shanna

        Quel ramassage  !

   Suite à mon élection de délégué du conseil    

   municipal des jeunes, j'ai eu l'idée et l'envie  

      d'organiser un ramassage pour nettoyer  

               notre belle commune.

   Après repérage et avec l'aide des insurgés  

       des déchets, nous avons réussi à mettre  

              en place ce nettoyage hors norme.

           Dimanche 4 décembre 9h00, j'enfile  

   mes gants et saute dans mes bottes  

                comme la trenteine de bénévoles.

       Ce sont des centaines de canettes, de 

bouteilles et de déchets divers qui ont rem-

pli nos big bags (environs 2 tonnes et 14 m3).

            Comment peut-on avoir l'idée de  

               balancer tout ça dans la nature  ?

             Les caméras seraient peut-être  

                          une solution  ?

      Si cette journée vous a plu, rejoignez moi  

 pour mes différentes actions de ramassage  

             qu'elles soient petites ou grandes.

            Vive les insurgés des déchets  !

                          Bonne année à tous.   Tiago  

              L'idée du ramassage des déchets vient du  
         conseil municipal des jeunes. Comme j'en fais  
      partie, il me semblait normal d'y participer et  
              je voulais rendre ma commune plus propre.
    J'ai été étonné qu'il y a beaucoup de déchets  
     dans une si petite zone et j'ai trouvé dommage  
        qu'il n'y avait pas beaucoup de personnes  
                    de la commune.
       A Arvert, il y a plusieurs containers de tri  
     et une déchetterie qui est gratuite, il faut  
que chacun respecte notre environnement.
                                                                       Mylo
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 COLLECTE DES DÉCHETS
Calendrier de collecte des déchets pour le 1er semestre 2023 :
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Animations & Informations

Site Ville d’Arvert  :  https://www.arvert.fr/
Réseaux Sociaux Ville d’Arvert: https://linkr.bio/Villearvert?fbclid=IwAR2NSySmweP0mZ8fvMQYeOjSTN_Lg7WBLQ6L4UI-A-VRx-YGWm4G5T_q8cw

Si vous souhaitez des renseignements supplémentaires:
Garry ROULIN / Service Animation : 05 46 36 99 97 • animations@ville-arvert.fr

 MARCHÉ ALIMENTAIRE 
TOUS LES MERCREDIS ET SAMEDIS 
de 8H00  à 13H00 - La Halle d’Arvert
Marché alimentaire et produits régionaux

 MARCHÉ BIO 
TOUS LES VENDREDIS 

de 16h00  à 19h00 – La Halle d’Arvert
Venez découvrir le seul Marché BIO  

hebdomadaire de Charente Maritime !

 VIEUX VOLANTS DU PAYS ROYANNAIS 
Chaque deuxième dimanche du mois, près de la Halle !
Organisé par l’association Les Vieux Volants du Pays Royannais

 MARCHÉ DE LA CHANDELEUR
Mercredi 02 février de 8h à 13h - La Halle d’Arvert 
Rendez-vous sous la Halle d’Arvert pour votre marché ali-
mentaire et produits régionaux... Mais également pour fêter 
ensemble la Chandeleur ! - Organisé par la municipalité

 SPECTACLE FOYER RURAL
Samedi 26 février 20h30 - Salle des fêtes d’Arvert
Tarifs : Adhérents 8€, Non adhérents 10€, Enfants Gratuit.
Organisé par le Foyer Rural / Contact  : 06 29 59 65 71 ou 
foyerrural.arvert@mail.com

 VISITE DU DOMAINE VITICOLE - 
     DOMAINE DES CLAIRES
Dans ce cadre naturel d’exception, traditions de vignerons 
et d’affineurs d’huîtres en claires se transmettent depuis six 
générations. Vignerons indépendants et seuls bouilleurs de 
cru de la presqu’île, nous sommes très attachés à notre ter-
roir. Nous vous accueillons avec plaisir à la propriété ! 

2 rue des Tonnelles Arvert (17530) - Ouverture le mardi, mer-
credi, jeudi et vendredi de 15h à 18h. Le samedi de 10h à 
12h30 et de 14h30 à 19h. Fermé le dimanche. Pendant les 
vacances de Pâques et les vacances de la Toussaint ouvert 
du lundi au samedi : 9h30 à 12h30 et 14h30 à 19h00.
Organisé par le Domaine des Claires

 CONFERENCE NATVERT
Jeudi 26 Janvier à 18H - Salle des fêtes d’Arvert
Organisé par l’association NATVERT
5 euros, Gratuit pour les adhérents

 SOIRÉE THEATRE "AUTOSTOP À VENISE"
Samedi 28 Janvier à 20h30
Salle des fêtes d’Arvert
«  Paris, le 24 décembre à 20 h 30. Elle arrive à l'arrêt de bus, 
elle fait du stop pour aller à Venise. Lui, désespéré, vient 
prendre le bus pour le 15ème arrondissement. Tout les sépare 
et pourtant ils vont partager d'improbables aventures.»
Du rire, de l'émotion et des rebondissements plus fous les 
uns que les autres. Organisé par La Compagnie Jocrisse. 
10 € adultes, 5 € 12-18 ans, Gratuit pour les - de 12 ans - 
Contact  : 06 99 40 46 81

JANVIER à MI-MARS 2023
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Rétrospective

 CARNAVAL D'ARVERT 2023 !
Mercredi 1er Février à 15h 
à la Salle des fêtes d’Arvert, ouverture des portes à 14h45 
Spectacle Concert  par la Compagnie Donin « Balman & Co » 
"Un groupe de super héros pour faire danser les marmots. 
Le groupe Balman & Co a besoin des enfants et de leur su-
per énergie positive pour venir à bout de leur plus terrible 
ennemi : le super méchant Tristounettus. Parents et enfants 
sont embarqués dans cette mission où la bonne humeur et 
les musique sont des potions magiques pour devenir des 
super-humains !"Crêpes & Buvette sur place par l’Associa-
tion des Parents d'élèves d’Arvert & Stand de Barbe à Papa !
VENEZ DÉGUISÉS ! - Organisé par la commune d’Arvert, 
Soutenu par le département. - Gratuit

 SPECTACLE DU FOYER RURAL
« Le swing des jours meilleurs » par le groupe 
musical Paris Paname  - Samedi 11 février à 20h30 
à la Salle des Fêtes d'Arvert
Organisé par le Foyer Rural d'Arvert - Contact  : 06 29 59 65 71

 STAGE DE DANSE CONTEMPORAINE !
Samedi 18 et Dimanche 19 février 
au Gymnase d'Arvert.
Pour enfants et adultes sur deux jours encadré par Maeva 

Loureiro, professeure diplômée d'état.
Enfants à partir de 8 ans : 14h-15h30 Samedi & Dimanche
Ados/Adultes : 16h-17h30 Samedi & Dimanche
Représentation en fin de stage ! Réservation obligatoire  ! 15 
euros le cours ou 25 euros le week-end
Contact  : 06 32 63 01 63 ou maeva.loureiro@gmail.com

 BOURSE À L'ENFANCE
Dimanche 5 Mars - Salle des Fêtes d'Arvert
Organisé par l’Association des Parents d’élèves d’Arvert

 STAGE SELF DÉFENSE FÉMININ
Jeudi 9 Mars à partir de 20h - Salle des Fêtes d'Arvert
Ouvert et adapté à toutes, sportives ou pas, tout âge (à par-
tir de 14 ans), techniques simples, accessibles et efficace.
Tenue de sport ou tenue adaptée aux mouvements.
La confiance en soi la base su self-défense !
Organisé par ASDNR : Club Association Self-Défense 
National Reactiv. Gratuit, Inscription obligatoire en mairie !

 SPECTACLE DU FOYER RURAL 
"Avant le dessert" - Samedi 11 mars à 20h30 
à la Salle des Fêtes d'Arvert
Organisé par le Foyer Rural d'Arvert - Contact  : 06 29 59 65 71

Le forum de l'emploi saisonnier ostréicole, 
organisé par le département a eu lieu cette 
année sur notre commune le 15 novembre.

30 entreprises étaient présentes,  
850 postes étaient à pouvoir.

Vendredi 18/11, nous avons accueilli à la salle des 
fêtes le collége F. Garandeau de la Tremblade pour 
la remise des diplômes :

• Diplôme Nationale du Brevet
• Certificat de Formation Générale (CFG)
• Diplômes d’Etudes en Langue Française pour nos 

élèves originaires de pays non francophones

Forum de l'emploi  
saisonnier ostréicole

Remise des 
diplômes
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> MODEL ARVERT CLUB 17
C’est avec plaisir qu’un membre du MAC 17 a représenté la 
France, sélectionné en équipe de France F4H, pour partici-
per aux Championnats du Monde Maquettes  2022 au mois 
de juillet, en NORVEGE à TONSBERG. 
L’équipe s’est classé quatrième sur 18 Nations. 

L’Avion Maquette sélectionné est un FIESELER STORCH de 
3m50 d’envergure à l’échelle ¼
Une nouvelle saison commence , vous pouvez nous retrou-
ver le samedi en salle de sports de 15h00 à 18h00 en vol 
Indoor , et sur notre terrain (situé entre AVALON /La GREVE 
A DURET  et COUX ) . 

Les cours de pilotage  Avion, Planeur, et hélicoptère sont 
possibles sur réservation les mercredi et samedi après-mi-
di, toute l’année . Les enfants peuvent s’inscrire à partir de 
7ans. Le public est accepté durant les séances de vols, en 
respectant les distances de sécurité matérialisées par des 
barrières .
Le programme  des manifestations 2023 sera diffusé dans la 
prochaine lettre d’ARVERT.
Pour tous renseignements retrouvez nous sur notre site 
internet : https://mac17fr.wixsite.com/mac17  
ou :  mac.17@orange.fr

Informations & Actualités 
des Associations

> FOYER RURAL D’ARVERT
Président : Gérard LICTEVOUT - Contact : 06 29 59 65 71 / foyerural.arvert@gmail.com  - http://foyer-rural-arvert-17.wifeo.com/

Le Foyer Rural d' Arvert a retrouvé cette année un effectif 
conséquent avec 334 adhérents. 
Affilié à la Fédération des Foyers Ruraux, le Foyer Rural d’Ar-
vert s’attache également à tenir ses engagements auprès de 
la CAF qui lui a accordé le label «  Espace de Vie Sociale  » . 
Tous ses partenariats vont dans ce sens, notamment avec 
la mairie, la Navicule bleue, les écoles d' Arvert  , ainsi que  

toutes les activités qui  sont proposées (19 au total). 
Nos premiers événements de cette Nouvelle Année 2023 :
Le samedi 11 février : Spectacle «   Le swing des jours meil-
leurs  » par le groupe musical  Paris Paname  . 
Le vendredi 24 février : Assemblée Générale du Foyer 
Rural à la salle des fêtes.
Le samedi 11 mars:  Spectacle "Avant le dessert" 
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> ARCOM
Créée en 2014, l'association compte aujourd'hui près de 110 
adhérents de tous secteurs d'activité confondus.
Après une longue période d'interruption due au COVID-19, 
l'association ARCOM a la volonté de redynamiser notre belle 
commune. Notre souhait est de recréer tous ensemble un 
lien social entre professionnels et riverains. Pour ce faire, 
nous vous proposerons tout au long de l'année différentes 
animations (jeux de piste, marchés, loto …).
Ne manquez rien de l'actualité en nous suivant sur Facebook 
(Arcom – Association des entreprises d'Arvert) et sur 
Instagram (@arcom.arvert).

> NATVERT
Notre assemblée générale du 8 décembre a clôturé une année 
2022 au cours de laquelle nous avons pu proposer cinq confé-
rences et une douzaine de sorties Nature à nos adhérents et aux 
personnes intéressées. Ambiance sympathique et conviviale à 
la salle des fêtes ce soir-là, notamment lors du diner regroupant 
une trentaine de participants. 
Nous voici donc en 2023, seizième année d'existence de notre 
association Natvert. Nous vous avons préparé un programme 
d'animations qui nous l'espérons vous conviendra. Il est consul-
table sur le site natvert.fr, pour le premier semestre.
En parallèle nous poursuivons nos actions de protection des 
espaces naturels : participations au projet Cœur de Coubre (ONF), à la gestion de l'eau dans les marais d'Arvert-St-Augustin, 
(SAGE Seudre), aux futurs groupes de travail pour le projet d'une réserve naturelle nationale à Bonne Anse, etc …
Rappelons aussi notre implication au sein du Collectif NEMO qui se bat pour une implantation du futur parc éolien Sud-
Atlantique en dehors des zones protégées. Natvert est partie prenante dans la plainte déposée auprès de la Commission 
Européenne pour violation des Directives européennes de préservation des espèces et des milieux. A suivre en 2023.
En attendant de vous retrouver, nous vous souhaitons une très belle année 2023.

Du samedi 22 avril au samedi 29 avril : Théâtre avec la qua-
trième édition de notre semaine "Presqu'île en Scène"  .
Le 30 juillet 2023 -   "Quai des Arts"   (projet en cours 
d'élaboration).
Est-ce que l'année 2023 sera pour vous l'année des 
bonnes résolutions  ? 
Nous vous proposons de garder la forme physique en parti-
cipant aux ateliers 

• de Gymnastique (douce)  : le jeudi de 11h30 à 12h30
• de  Yoga  : le lundi de 18h30 à 20h00 ou le jeudi de 9h15 

à 10h45
• de Qi Gong  : le mardi de 18h30 à 20h00 ou le vendredi 

de 10h00 à 11h30.

L’atelier «  Échecs  » accueille aussi bien les joueurs confirmés 
que les débutants. Les enfants peuvent venir également 
s'initier le mercredi entre 16h00 et 18h00 – au local situé à 
l'angle de la rue du Château d'Eau. 
Autre projet pour la rentrée de septembre 2023 – proposer 
à nouveau l'atelier initiation à l'anglais pour les élèves de 
CE1 CE2 et CM1 CM2. 
Si vous avez des propositions à faire ou si vous souhaitez  
simplement participer à votre niveau à la vie du Foyer Rural, 
n’hésitez pas à nous contacter ou à venir nous en parler lors 
des permanences le lundi – jeudi et samedi matin de 9h30 
à 12h30. 

De gauche à droite
Laëtitia – Parenthèse Bien Etre, Maxence – Chez Anita & Max, 

Julie – Quelques fleurs, Véronique – Véronique Clair  
IAD immobilier, Justine – Chez L'Audio, Richard – L'agora/
Pizzarella arvert, Léa – Presqu'île Service Aide à domicile
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École - Jeunesse
> Stage de voile de la classe des CM2 
à la base nautique Charline Picon de Ronce-les-Bains
Septembre 2022
Dans le cadre du projet nautisme financé par la communau-
té d’agglomération de Royan pour l’ensemble des élèves du 
cycle 3 de la circonscription, les élèves de CM2 ont pu profi-
ter d’une initiation à la pratique du catamaran. 
Encadrés par trois moniteurs brevet d’état (Anne-Hélène, 
Dimitri et Bruno), ils ont navigué sur le bassin de Marennes-
Oléron, passant même sous le pont de la Seudre. Ils ont ap-
pris à tenir la barre, à virer de bord, à empanner, à border la 
grand’voile pour naviguer au plus près du vent. 
Quand les colibris prenaient de la vitesse, les sensations 
fortes  étaient au rendez-vous!...
Ces 4 jours de voile ont remporté un vrai succès auprès des 
enfants, d’autant plus que nous avons rencontré notre ami 
le phoque qui a fait «  quelques brasses  » à quelques mètres 
des bateaux pendant sa chasse  !
Un GRAND MERCI à la mairie qui nous a permis d’aller à la 
voile malgré la grève des transports en nous y accompa-
gnant avec les mini bus. 

> Election des représentants 
du Conseil Municipal des 
Jeunes d'Arvert 
le jeudi 10 novembre.
Composé de 16 enfants, allant 
du CM1 à la 3ème, ce seront Tiago 
CHAUVET et Anaelle MARC qui au-
ront la lourde tache d'être les portes 
paroles pendant deux ans.

> Marché de Noël
6 décembre 2022 - Ecole élémentaire
Belle réussite pour le retour du marché de Noël à l’école 
élémentaire.
Les élèves se sont beaucoup investis pour fabriqués des 

objets de décorations tout aussi colorés les uns que les 
autres.
Rien de tel qu’un goûter pour accompagner la visite de ce 
marché  : l’association des parents d’élèves est passée maître 
dans l’art de faire des crêpes et autres gourmandises…
Merci à tous pour votre implication.

> Mardi 13 Décembre, 
les enfants des deux écoles d'Arvert ont pu assister à un 
concert proposé par la commune, le duo "DuoDella" et 
l'équipe pédagogique avec distribution de chocolats par la 
mairie à  la fin.
Les enfants ont également chanté sur scène après avoir pré-
paré pendant le mois de novembre des chansons avec les 
deux musiciennes Sandrine et Béatrice.
Un grand bravo pour cette belle collaboration !
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Numéros utiles
URGENCES

SAMU : 15 ou 05 46 27 15 15
AMBULANCES DE LA PRESQU’ILE :  
05 46 36 01 40
GENDARMERIE : 17 ou 05 46 36 11 43
SERVICE INCENDIE :  
18 ou 112 pour les portables

TAXIS

ABORD Taxi Arvert : 06 07 52 73 40
Ambulances de la Presqu’île  
(La Tremblade) : 05 46 36 01 40

SANTE - PARAMÉDICAL

Médecins
Dr Feydit, Dr Couatarmanach, Dr Loel 
3, rue des Moulinades - 05 46 36 41 97
Dentistes
Bourgeais M. et Papin V. 
11, rue des Moulinades - 05 46 77 94 32
Pharmacie 
Vassal-Lerno 
1, rue des Moulinades - 05 46 36 45 13
Sage-Femme 
Céline Comte 
5, rue des Moulinades - 06 11 91 50 72
Infirmières (soins à domicile)
Charlène Garcia, Nathalie Deschamps, 
Jennifer Lemière
5, rue des Moulinades - 05 46 36 81 43 ou 
07 67 13 62 15
A partir du 2 Janvier : accueil au cabinet de 8h30 
à 12h30 sans rendez-vous. Soins à domicile sur 
rdv uniquement.

Masseurs kinésithérapeutes
TELLIEZ David, GERVAIS Annelor, 
GUENEAU Julien, BELVEZE Pierre
7, rue des Moulinades - 05 46 23 02 62
Masseurs kinésithérapeutes 
– Ostéopathes
M Benjamin PADEL,  
14, rue des Forges – 05 46 76 56 97
Ostéopathe
Mme Léa SZCZEPANIAK,  
12, rue de la Source – 06 68 46 98 18 
Ergothérapeute
Mme Clara PERROT,  
12, rue de la Source – 06 70 73 36 65
Orthoptiste
Mme Mathilde DENIS,  
12, rue de la Source – 06 41 93 86 09

Mme Matilde PADEL,  
14, rue des Forges - 06 51 36 90 01
Audioprothésiste
Mme Justine TOSSUT,  
5, rue de la Source – 05 46 47 24 32
Pédicure – Podologue
Mme Alexandra MOISON,  
14, rue des Tilleuls – 07 68 14 90 29
Propose également : réflexologie plantaire ou 
palmaire – consultation parentale des troubles 
du sommeil des enfants (07 68 75 97 52)

Praticien en médecine traditionnelle 
chinoise et vietnamienne
M Stéphane DUMET,  
12, rue de la Source – 06 22 91 58 54
Propose également des soins énergétiques

Aide à la personne
PRESQU'ILE SERVICE, espace Chaland - 
05 46 85 11 82 – 06 08 71 02 86
SAD 17, 17b, Avenue de la Presqu'île - 
 05 46 08 72 66
Hôpitaux et Cliniques 
Centre hospitalier Malakoff  
Vaux / Mer : 05 46 39 52 52
Clinique Pasteur Royan : 05 46 22 22 22
Polyclinique St-Georges-de-Didonne : 
05 46 05 07 94
Maison de retraite 
EHPAD Beauséjour -  
53 bis, av de l’Etrade - 05 46 36 31 12
Vétérinaire
Dr Maffart et Dr Froissart 
2 bis, rue des Justices - 05 46 36 48 16
Laboratoire d’analyses de biologie 
médicale (Arvert)
CERBALLIANCE CHARENTES,  
rue du Gd Pont - 05 46 36 10 11
Autres
Centre toxicologique : 05 56 96 40 80
Centre médico-psychologique :  
22, rue du Bois Fouilloux - 05 46 05 88 10

ECOLES

Ecole maternelle 
51, rue du Bourg : 05 46 36 45 09
Ecole élémentaire 
21, rue des Tilleuls : 05 46 36 45 08

ENFANCE - JEUNESSE

Relais Assistantes Maternelles 
2, rue du Boudignou : 05 46 36 69 77
Crèche Pirouettes Cacahuètes : 
avenue de l’Etrade - 09 79 57 95 38 ou  

05 46 47 17 34
Crèche Les Petites Goules : rue de la 
Seudre (La Tremblade) - 09 64 03 17 34
Centre de Loisirs (CLSH) :  
2 rue du Boudignou - 05 46 36 69 71 ou  
06 28 82 14 28

AUTRES NUMEROS UTILES

Agence postale  
et Bureau d'information touristique
1, place du marché - 06 26 73 67 95
lundi, mercredi et vendredi : 8h45 à 12h30 
et 14h à 17h - mardi et jeudi : 8h45 à 12h30 
- samedi : 9h à 12h
Bibliothèque municipale
19, rue des tilleuls - 05 46 36 25 26
mardi et vendredi de 16h à 18h (et de 14h à 
18h pendant les vacances scolaires) - mer-
credi de 10h à12h30 et de 14h00 à 18h00 
- samedi de 10h à12h30. 

MAIRIE 
1, place Jacques Lacombe 17530 ARVERT
Tél. 05 46 36 40 36 / Fax. 05 46 36 43 22
mairie@ville-arvert.fr / www.arvert.fr 

HORAIRES D’OUVERTURE
du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 
13h30 à 17h30 le samedi de 8h30 à 12h 

Madame le Maire,  
Marie-Christine PERAUDEAU,  

vous reçoit sur rendez-vous uniquement.

PERMANENCES DES ADJOINTS 
• Mr Eric BAHUON •  

communication, développement 
durable, mobilité, environnement :  

MERCREDI de 9h00 à 11h00

• Mme Agnès CHARLES •  
commerce, économie, marchés :  

LUNDI de 14h00 à 16h00

• Mr Philippe PICON •  
urbanisme, travaux :  

VENDREDI de 9h00 à 11h00

• Mr Gilles MADRANGES •  
finances, personnel, culture :  

LUNDI de 8h30 à 10h30

• Mme Marie-Pierre LE MAUX •  
éducation, scolarité, jeunesse :  

MARDI de 8h30 à 10h30

• Mme Annie BAUD •  
Aide sociale - gestion du cimetière -  

cérémonies :  
MARDI de 14h à 16h

PERMANENCES URBANISME
 du lundi au vendredi  

de 9h30 à 12h - uniquement sur RDV
PERMANENCES CCAS : sur RDV
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• NETTOYAGE - PROTECTION - TOITURES - FAÇADES

BEL’HABITAT 17
BEL’HABITAT 17

ARVERT - LA TREMBLADE

AVANT APRÈS

RENSEIGNEZ-VOUS GRATUITEMENT au 
05 46 22 74 46

www.belhabitat17.fr - contact@belhabitat17.fr

Matériel et produits professionnels

 ENTREPRISE LOCALE

 AGRÉÉE RGE

 AGRÉÉE PRIME CEE

NETTOYAGE

VAPEUR & 

EAU CHAUDE

ISOLATION DES COMBLES - VMC

Etat Civil

DÉCÈS  Ils nous ont quittés....

• Bernard KRAUSS, 65 ans, le 04/06/2022
• Rolande ARCHAMBEAU née BONNEAUD, 87 ans,  
   le 17/06/2022
• Didier FROMENTIN, 66 ans, le 21/06/2022
• Jacqueline GARNIER née FOSSE, 88 ans, le 03/07/2022
• Anne Marie SALMON née CAMPO, 64 ans, le 30/07/2022
• Jean-Paul CHAGNOLEAU, 84 ans, le 03/08/2022
• Jeannine AVEZARD née ROCHÉ, 87 ans, le 20/08/2022
• Jean-Pierre THENAISY, 77 ans, le 21/08/2022
• Jacques BOUQUIN, 88 ans, le 28/08/2022
• Henri BLANCHARD, 92 ans, le 06/09/2022
• Odette CHAUVIN née MARCHAIS, 93 ans, le 13/09/2022
• Claude JAMET, 85 ans , 30/09/2022
• Bernard SELLIER, 66 ans, le 31/10/2022
• Guy DEBORDES, 82 ans, le 08/12/2022
• Christiane BOUQUAIN née GARNIER, 96 ans,  
   le 19/12/2022

NAISSANCES  
Bienvenue à …

• Léane MARIOTTO, le 14/09/2022
• Éléna GOURMELEN, le 11/11/2022

MARIAGES  Félicitations à...

• Patrick BERTIN et Christelle BOUZIGUES, le 09/07/2022
• Maxence CHARRIT et Emma FERRÉ, le 19/09/2022
• Dominique VIGNEAUD et Joëlle PARIS, le 24/09/2022
• Baptiste MARCHAL et Supunsa JINRAKAN,  
   le 24/09/2022
• Mathieu LIGOUT et Laëtitia EPAGNOUX, le 24/09/2022
• Sabrina BILLIANI et Dylan ROY, le 15/10/2022
• Didier GRASSET et Chantale MASSON, le 21/10/2022

Ne figurent dans cette rubrique que les événements  
pour lesquels les familles ont donné leur accord

Mot de la Liste Minoritaire
Vous le savez assurément, Isabelle BRUNEAU l’un de nos membres, 
sans doute le plus précieux de par ses compétences, a démissionné 
de ses fonctions le 28 juillet dernier. Le motif en a été précisé dans 
un courrier adressé à Madame Le Maire, en voici un extrait :

 "… trouvez-vous normal pour une vie démocratique au sein du conseil 
d’avoir des propos parfois diffamatoires [...] voire carrément insultants 
sans que ni vous ni l’un de vos adjoints présents n’interveniez pour rap-
peler les règles élémentaires de respect entre des élus d’une assemblée 
délibérante"… ?

Contrairement à la demande formulée par Isabelle BRUNEAU, ce 
courrier n’a pas été lu lors du conseil municipal qui a suivi et ne fi-
gure donc pas au procès-verbal, Madame le Maire ayant fait le choix 
d’en adresser copie à chacun des membres du conseil.
Il n’est effectivement pas acceptable que de tels comportements 
soient en quelque sorte cautionnés par le silence assourdissant de 
ceux qui devraient de fait être garants d’une vie démocratique res-
pectueuse de chacun, quelles que soient ses idées ou sa personna-
lité quand bien même cela dérangerait certains...
Christophe CANTET ayant désormais rejoint notre groupe, nous 
voici de nouveau 4 au sein de la liste minoritaire, ensemble pour 
ARVERT. A l’heure des vœux et des bonnes résolutions pour cette 
année toute neuve :

• nous souhaitons sincèrement, que désormais respect écoute et 
communication bienveillante, deviennent maîtres mots pour 
chacune de nos réunions au sein de l’équipe municipale.

• nous souhaitons vivement que les seules "attaques" soient sur les 
idées, et en aucun cas sur les personnes. Parce que la pluralité des 
idées et des personnalités confère une richesse réelle aux débats 
et à l’action municipale dans son ensemble. Nous sommes depuis 
le 1er jour, force de proposition, avec certes l’esprit critique qui va 
de pair. Ne vous méprenez pas, nous parlons bien de critiques 
constructives dont le seul but est d’apporter une plus-value aux 
divers débats.

• nous souhaitons pouvoir travailler, tous ensemble, en bonne in-
telligence dans l’intérêt de notre commune et de chacun de ses 
habitants.

Nous souhaitons à chacun de vous une Belle Année 2023 !

Philippe MAISSANT, Béatrice BRICOU,  
Christine SCHNEIDER et Christophe CANTET,

Ensemble pour ARVERT
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05 46 36 45 55
SABLONCEAUX
05 46 02 18 02

ARVERT

PIZZAS, BURGERS
 SNACK, Frites Fraîches

Livraison et à emporter
 25, avenue de la Presqu’île

   ARVERT   � 06 95 92 95 91

16 rue des Acacias à ARVERT

05 46 36 89 89

maisonschantalb.fr

CONSTRUCTEUR DE MAISONSCONSTRUCTEUR DE MAISONS

depuis plus de 30 ans !

La solution immobilière 
du secteur

4 Ventes par semaine

117 Av Gal de Gaulle
17390 La Tremblade 

05 46 36 15 16

ORPI Seudre
Groupe Synergimmo

VOTRE AGENCE D’AIDE À DOMICILE

Aide au lever 
& au coucher Aide à la toilette

Retour 
d'hospitalisation

Aide à la prise 
des repas Assistance AdministrativeDame de Compagnie

Courses & préparation de repas

Aide ménagère

1 Place du marché •17530 Arvert
contact@presquileservice17.com / www.presquileservice17.com

05 46 85 11 82

-50%
DE RÉDUCTION
OU DE CRÉDIT

D’IMPÔTS

ÉTABLISSEMENT
AGRÉÉ

SARLBALAGNA
Electricité Générale / Bâtiment et Industrie

Neuf - Rénovation 
Domotique • Automatisme • Plancher chauffant

Climatisation • Pompe à chaleur “label Qualipac”
Borne de recharge pour véhicule électrique

16, rue des Chênes - Zone d’activité Les Justices
17530 ARVERT

Tél. 05 46 36 08 04 - 06 07 52 56 96
sarl.balagna@hotmail.fr

COLORATION VÉGÉTALE

COIFFEUR COLORISTE EXPERT

76, avenue de l’Etrade
17530 Arvert
05 46 36 45 71

Coiffeur créateur - Biosthéticien

Viva  La  V ie  Ar ve r t



RÉSIDENCE BEAUSÉJOUR
Votre résidence retraite médicalisée à Arvert

UN CADRE DE VIE PRIVILÉGIÉ POUR LE BIEN-ÊTRE DE NOS AÎNÉS

DES ÉQUIPES ATTENTIONNÉES POUR PRENDRE SOIN DE VOUS

• Confort hôtelier et restauration gourmande confectionnée sur place et servie 
dans notre restaurant

• Une ambiance chaleureuse, avec des animations et activités thérapeutiques 
régulières

• Détente et relaxation au sein de l’espace espace Snoezelen (stimulation 
multisensorielle) et de la salle de balnéothérapie

• Courts et longs séjours
• Une  unité de soins adaptés dédiée à l’accueil des personnes atteintes de la 

maladie d’Alzheimer ou troubles apparentés
• Un accueil de jour ouvert du lundi au vendredi de 9h à 18h

53 bis avenue de l’Etrade 17530 ARVERT
05 46 36 31 12  - beausejour@orpea.net

RÉSIDENCE BEAUSÉJOUR
Votre résidence retraite médicalisée à ArvertVotre résidence retraite médicalisée à Arvert

76 A Avenue de l’Etrade 17530 Arvert | Téléphone : 05.46.76.83.51

Mail : contact@cabinetjuliensicre.com

Cabinet JULIEN SICRE

Expertise - comptable
Audit | Conseil

Gestion administrative

Justine TOSSUT Audioprothésiste Diplômée
Appareils auditifs - Tiers payant intégral - 100% santé

☎ 05 46 47 24 32
ARVERT - 6 rue de la Source - MARENNES - 52 rue de la République

CHEZL’AUDIO

9 Rue des Moulinades
17530 Arvert

05.46.36.66.01
Lundi et Mercredi de 9h à 12h
Mardi de 9h à 18h
Jeudi et Vendredi de 9h à 19h
Samedi de 8h à 18h

scannez, prenez 
votre RDV !


